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INNOCENTI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 26 décembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 janvier 2021 sous réserves d’incidents

 

Régis BARRIER
Avocat au Barreau d’Avignon –

Conseil en Droit des Sociétés
10, Avenue de la Croix-Rouge

B.P. 40173
84008 AVIGNON Cedex

EXPLOITATION DES ETABLISSEMENTS INNOCENTI
Société à responsabilité limitée

Au capital de 7 623 euros
Siège social : 357 Chemin de la Banastière

84270 VEDENE
702 620 956 RCS AVIGNON

Aux termes d’une délibération en date du 19 Décembre 2020, l’Assemblée Générale Extraordinaire des
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associés de la société à responsabilité limitée EXPLOITATION DES ETABLISSEMENTS INNOCENTI a
décidé de :
–  Ne  pas  procéder  au  remplacement  de  Monsieur  Michel  INNOCENTI,  cogérant  démissionnaire  à
compter du 31 Décembre 2020 ;
–  Modifier  la  dénomination sociale  de la  société,  qui  devient  à  compter  du 31 Décembre 2020,  «
ARTISANS DE L’ENERGY BY INNOCENTI », en remplacement de « SOCIETE D’EXPLOITATION DES
ETABLISSEMENTS INNOCENTI » et de modifier en conséquence l’article 3 des statuts ;
– Modifier l’objet social de la société comme suit :
« Article 2 – OBJET SOCIAL :
La société continue d’avoir pour objet : L’installation générale de chauffage, plomberie, sanitaire et
climatisation.
Le reste de l’article demeure inchangé» ;
– Transférer le siège social du 357 Chemin de la Banastière à (84270) VEDENE au 184 Boulevard de la
Libération à (84450) SAINT-SATURNIN-LES-AVIGNON à compter du 31 Décembre 2020, et de modifier
en conséquence l’article 5 des statuts ;
Pour avis
La Gérance
3950011
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